
TUTO
ACCÈS DMP AU SAU/C15

NÉCESSITE E-CPS



RATIONNEL

• En janvier 2026, plus de 24 millions de profils « Mon Espace Santé » sont activés, avec plus de 2,5 
millions d'utilisateurs mensuels.

• 68 millions de Mon espace santé existent et peuvent être consultés ou alimentés

• Même si l’usager n’a pas activé son compte Mon espace santé !!

• Le Dossier Médical Patient (DMP) est un carnet de santé numérique

• Il permet de stocker et partager données et documents de santé comprenant :

• Les résultats d’examen de biologie,

• Les comptes rendus de consultation

• Les comptes rendus opératoires

• La lettre de liaison synthétisant votre séjour hospitalier, également transmis à votre médecin traitant

• Les prescriptions de produits de santé (nécessaires hors séjour hospitalier)



POUR QUELLES UTILISATIONS ?

• Récupérer un bilan biologique récent, une créatinine de base, une Hb récente …

• Des CR d’imagerie, utiles si nécessité de nouvel examen au SAU (par exemple chez les patients suivis 
CAL avec néoplasie évolutive)

• CR d’hospitalisation

• Ordonnances de sortie /  de spécialiste 

• Vaccinations

• Directives anticipées remplies par le patient 



UTILISATION EN URGENCE

• Accès possible depuis interface web

• Nécessite carte eCPS pour connexion via ProSanté Connect pour authentification double facteur

• Nécessite le numéro de sécurité sociale du patient ou INS (Identité Nationale de Santé)

• Site internet :       dmp.fr



EN PRATIQUE : RÉCUPÉRER INS

• S’assurer que le patient a activé son espace santé ou son dossier médical partagé

• Connaître le numéro INS du patient (soit son numéro de sécurité sociale)

• Carte de sécurité sociale (physique ou numérisée)

• Sur les fiches Syopé si transport AP

• Sur Orbis
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EN PRATIQUE : SE CONNECTER
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EN PRATIQUE

Deux modes d'accès sont possibles : 

✓ Mode nominal : accès standard via votre logiciel, après recueil du consentement du patient. 

✓ Mode urgence/régulation : en situation d'urgence, accès immédiat pour sécuriser la prise en charge
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EN PRATIQUE

• Le patient a des droits sur les données de santé qui le concernent. Il doit être informé et consentir à 
l'accès à ces données médicales.

• Le professionnel de santé engage sa responsabilité comme lorsqu’il consulte les données médicales que 
ce soit au sein de son logiciel métier et de Mon espace santé. 

• Cependant, à la différence de l’accès aux données au sein du logiciel métier, le patient est informé en 
temps réel de l'accès des PS à son profil Mon espace santé via des notifications et peut consulter le 
détail dans l'historique d'activité. 



EN PRATIQUE

• Dès qu’il y a une action (alimentation, consultation) sur son profil Mon espace santé, le patient est 
prévenu :

• Par notification mail, s’il n’a pas l’application Mon espace santé. Dans ce cas là, elles sont regroupées 
pour éviter un effet « spam ». 

• Par notification de l'application, dans le centre de notification Mon espace santé, en temps quasi réel. 

• Le patient retrouve par ailleurs l’ensemble des accès à tout moment dans son historique d’activité. 

• L’identité du professionnel qui a consulté est indiquée spécifiquement, ainsi que les informations qui 
ont été vues.



EN PRATIQUE

• Demander au patient s’il a activé son espace santé ou son dossier médical partagé

• Le patient a des droits sur les données de santé qui le concernent. Il doit être informé et consentir à 
l'accès à ces données médicales.

• Le professionnel de santé engage sa responsabilité comme lorsqu’il consulte les données médicales que 
ce soit au sein de son logiciel métier et de Mon espace santé. Cependant, à la différence de l’accès aux 
données au sein du logiciel métier, le patient est informé en temps réel de l'accès des PS à son profil 
Mon espace santé via des notifications et peut consulter le détail dans l'historique d'activité. 
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EN PRATIQUE



MERCI!


